COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 18/03/2011

Le conseil municipal dûment convoqué, s’est réuni le vendredi 18 mars à 19 heures à la mairie sous la présidence de Mr GAUTHIER maire.
Etaient présents : Mmes Scott Colette, Majesté Guillemette ainsi que Mrs Bureau Laurent, Corcket Emmanuel, Marais Jean Louis, Hunter Boris, Martin Bruno, Schaeffer Louis François, Puech Jacques, Reynaud Bernard.

Procuration : Mme Sylvie Duleau  à Mr Puech Jacques

Sur le compte rendu du dernier conseil municipal du 4 Février 2010,  Mr MARAIS demande de rajouter dans le paragraphe concernant l’atelier municipal « avec un  lieu de vie pour les employés ». 
Vote à l’unanimité 12 pour.
1 Approbation des comptes de gestion et des comptes administratifs 2010 de la commune et du budget eau et assainissement
· Présentation par Mr BRIEL trésorier à la perception de Cadillac depuis Février 2010.
Mr Briel nous fait la synthèse des comptes de la commune 2010 selon un document qu’il édite annuellement pour toutes les communes du canton.
Les périodes présentées concernaient 2006 à 2010. Mr BRIEL a suggéré de continuer la même gestion que celle conduite depuis 2009, sans trop de possibilité de nouveaux crédits jusqu’en 2019., vu l’endettement de la commune ; L’encours de la dette en 2010 est supérieure à 931 euros par habitant de Paillet alors qu’elle est de 439 euros par habitant en moyenne dans le département.
· Approbation des comptes de gestion et des comptes administratifs 2010
Mme MAJESTE présente les principaux résultats du compte de gestion et des comptes administratifs 2010 de la commune et du budget annexe (eau et assainissement).
Pour les comptes de la commune :

	FONCTIONNEMENT
	réf.
	=
	INVESTISSEMENT
	réf.
	=

	Dépenses de fonctionnement de l'exercice
	A
	566 222
	Dépenses d'investissement de l'exercice
	B
	204 243

	Recettes de fonctionnement de l'exercice
	G
	741 335
	Recettes d'investissement de l'exercice
	H
	120 063

	Excédent de fonctionnement de l'exercice 2010
	G-A
	175 113
	Déficit d'investissement 2010
	H-B
	-84 180

	
	
	
	
	
	

	 
	 
	REPRISE DU C.A.POUR LE B.P. 2011

	 
	 
	déficit d'investissement reporte de l'exercice 2009
	D
	44985

	 
	 
	Excédent de fonctionnement à affecter 
	G-A
	175 113

	 
	 
	déficit d'investissement à affecter 
	(H-B)+D+F+L=I
	129 165

	 
	 
	Excédent réel de l'année 2010
	(G-A)-I
	45 948


Remarques concernant les comptes de la commune

· Concernant les dépenses de fonctionnement : il est à noter que les dépenses de fonctionnement de la commune ont légèrement diminué par rapport à l’année précédente.
· Concernant les recettes : elles sont supérieures de 10% à ce qui était prévu dans le budget primitif en raison des IJ d’une employée municipale et des remboursements par l’assurance des dégâts causés par la tempête Klaus, l’incendie de l’atelier municipal et de deux accidents sur la RD10.
· concernant les dépenses d’investissement : Certaines dépenses d’investissement n’ont pas été réalisées en 2010 et seront reportées sur 2011 (travaux de voirie), d’autres dépenses ont été réalisées sans être budgétées (réparation suite à l’incendie de l’atelier municipal ou réparation d’un lampadaire et du feu de croisement suite aux deux accidents).
· concernant les recettes d’investissement : les recettes d’investissement ont été légèrement inférieures aux prévisions du BP 2010 de 4.1% et certaines subventions ont été versées en 2010 alors que les travaux n’ont pas été encore réalisés.

· A souligner: les efforts pour l’éclairage de la salle des sports, les transports de l'école. Le budget du téléphone est en augmentation malgré le changement de contrat avec France télécom en janvier 2010: une réflexion doit se faire et une nouvelle étude par Laurent Bureau avec l’opérateur  Free.  

Pour les compte du budget eau et assainissement :
	EXPLOITATION
	réf.
	=
	INVESTISSEMENT
	réf.
	=

	Dépenses d'exploitation de l'exercice
	A
	106 225


	Dépenses d'investissement de l'exercice
	B
	60 986

	Recettes d'exploitation de l'exercice
	G
	107 986
	Recettes d'investissement de l'exercice
	H
	32 711

	Excédent d'exploitation de l'exercice 2010
	G-A
	1 761
	Deficit d'investissement 2010
	H-B

	28 274

	 
	 
	REPRISE DU C.A.POUR LE B.P. 2011

	 
	 
	Excédent de fonctionnement reporté 
	I
	485



	 
	 
	Excédent d'investissement reporté
	J
	28 965

	 
	 
	Excédent de fonctionnement à affecter en 2010
	 (G+I+K)-(A+C+E)
	2 245

	 
	 
	Excédent d'investissement à affecter en 2010
	 (H+J+L)-(B+D+F)
	690


Madame Majeste fait remarquer que cette année les opérations relatives à l’eau et celles relatives à l’assainissement ont  été différenciées dans le budget afin d’avoir une meilleure visibilité sur les charges dues à l’un ou à l’autre des deux postes. Aussi, on peut constater que le budget de l’eau est excédentaire en exploitation et équilibré en investissement. Les dépenses d’assainissement sont toujours plus élevées que les recettes, qu’il s’agisse de l’exploitation ou de l’investissement. Cette différence s’explique par les intérêts d’emprunt plus élevés pour l’assainissement que pour l’eau (45 600 euros sur l’année contre 15 900 euros).

Le compte de gestion de la commune et du budget annexe eau et assainissement est approuvé à l’unanimité 

Les comptes administratifs de la commune et du budget eau et assainissement sont approuvés à l’unanimité

· Affectation des résultats

Pour la commune :

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement 2010 sur la section d’investissement du budget 2011

Approbation à l’unanimité 

Il est proposé d’affecter le déficit d’investissement sur la section d’investissement du budget 2011 
 
Approbation à l’unanimité 

Pour le budget eau et assainissement :

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement 2010 sur la section d’investissement du budget 2011

Approbation à l’unanimité 

Il est proposé d’affecter l’excédent d’investissement 2010 sur la section d’investissement du budget 2011

Approbation à l’unanimité 

2 Problèmes de trésorerie :
Monsieur le maire explique que la commune rencontre des difficultés de trésorerie régulières en janvier, février et mars de chaque année, dues aux grosses échéances des emprunts qui sont reportés sur les trois premiers mois de l’année. De ce fait, les dépenses sont largement supérieures aux recettes de la commune pendant ces trois premiers mois. Ce point est particulièrement crucial cette année, car des travaux ont été faits pour refaire l’atelier municipal suite à l’incendie de 2010 et les factures des artisans ne peuvent pas être honorées pendant ces trois mois. Il signale que la SAUR doit effectuer le versement de 90 000 euros environ correspondant aux abonnements et consommations d’eau du 2d semestre 2010 au début du mois d’avril, ce qui permettra de régler ces factures.
3 Durée de l’amortissement de l’aide accordée à un particulier pour le raccordement à l’assainissement

Monsieur le maire explique que le conseil municipal doit faire le choix de la durée de l’amortissement de cette aide de 1 000 euros. 
Le conseil municipal se prononce pour une durée de 5 ans à l’unanimité

4 Emplacements réservés et règlement zone 1 NA du POS – C  
Levée d’emplacement réservé n° 14

    Vote : 12 pour à l’unanimité 
Prévision d’emplacement réservé d’arrêt de bus au Hameau du Château 
Les sociétés de bus  ont pour obligation de s’arrêter sur la voie.

Demande de levées d’emplacements réservés n° 19 et 20, le mur restant  à la charge du propriétaire.

Vote à l’unanimité : 12 voix pour 
Terrain Bailly : Préconisations d’aménagement par le bureau d’études Métropolis du règlement zone 1 NA du POS
           Proposition d’une nouvelle rédaction du POS pour un recul de 20 mètres pour les constructions  par rapport à la voie départementale 10.
          Recul des constructions par rapport à la voie d’accès.

Recul de 2 mètres 4 voix , Recul de 0 mètres 8 voix 

 Pour la hauteur de construction des maisons, plusieurs propositions sont faites : 

         Vote pour accord avec 1 étage sans comble : 7 Voix

         Vote pour accord avec 1 étage avec combles : 1 voix

          Abstentions : 4 voix

5 CDCI et point sur extension CDC
Monsieur le maire donne au conseil municipal des informations sur  la procédure d’extension des communautés des communes. 
6 Demande d’aide pour la sortie des écoles cm1 – cm2 pour une durée de 4 jours dont le coût est de 2000 euros.
Il manque  600 € pour financer le voyage.

 Mr MARAIS propose de ne pas donner la calculatrice à la fin de l’année en compensation de l’aide à la sortie. 
Apres débat l’aide a été ramené à 300 € en gardant le don de la calculatrice en fin d’année scolaire, et en demandant une participation au CCAS pour les familles en difficultés.

          Vote : 11 voix pour, 1 Abstention 

7 Retour de commission de la CDC

              Point CAF depuis octobre 2010 : 112 personnes dont 67 Pailletons ont utilisé le service
              Portage des repas : 3214 repas servis dont 1520 à des personnes de Paillet

              Ce qui fait une moyenne de 9 à 17 portages de repas par jour ouvré sur la CDC.
              Logement d’urgence : 2 familles en 2010 en ont bénéficié.
Pour information : 

             Cérémonie au monument aux morts à l’occasion de la guerre d’Algérie samedi 19 Mars

            L’Avenir Pailleton a reçu le label d’argent pour son école de handball.
            Le journal municipal est à élaborer 

Fin de la réunion 22H30

